
INFORMATIONS
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LES  MAM  : MAISONS  D'ASSIS-

TANT(E)S  MATERNEL(LE)S

La  MAM  regroupe  de  deux  à
quatre  assistants  maternels  agréés

pour  qu'ils  exercent  leur  activité

professionnelle  dans  des  locaux

extérieurs  à leur  domicile  qui

garantissent  la santé',  la sécurité  et

l'éveil  des  enfants.

Les MAM  regroupent  16 enfants  au

maximum.  Le parent  est  employeur

de  l'assistant  maternel.
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RELAIS  PETITE  ENFANCE

Le  Relais  Petite  Enfance  est  un  lieu

d'information  et d'accompagnement

au service  des  parents,  des  assistants

maternels  et  de  toute  personne

concernée  par  l'accueil  du  jeune

enfant.  Ce  service  de  proximité

est  basé  sur  deux  principes  fonda-

mentaux  : neutralité  et  gratuité.  Il est

essentiellement  soutenu  par  la Caisse

Commune  de Sécurité  Sociale  de la

Lozère.
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ÉVEIL
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ÉCHANGES

LES CRECHES  COLLECTIVES

ET MICRO  CRECHES
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PROFESSIONNALISATION
ÉCOuTE

LES  ASSISÏANT(E)S

MAÏERNEL(LE)S

L'assistant  maternel  peut  accueillir

jusqu'à  quatre  enfants  maximum

simultanément  à son  domicile.

ll assure  la santé,  la sécurité,  l'éveil'

et le  développement  des  enfants

pendant  le temps  d'accueil.

ll possède  un agrément  du conseil

départemental  ; son  logement

offre  des  conditions  d'accueil  et

de  sécurité  adaptées  aux  jeunes

enfants.  Le parent  est  employeur  de

l'assistant  maternel.

ENFANTS - PARENTS

RESPECÏ


